
BAR

6 jours
(Art.515-11 

CC)

Transmission 
prioritaire

Enrôlement 
prioritaire

Inciter à la création d’une permanence 
d’avocats spécialisés en matière d’ODP

Conclure une convention pour la signification 
prioritaire des ordonnances en matière d’ODP

Immédiat

FPRImmédiat

Information au parquet 
lorsqu’un justiciable se 

renseigne sur la saisine en ODP

Information du parquet lors du dépôt de la 
requête en divorce, prolongeant la durée de l’ODP

24 heures
(Recommandé)

5 jours
(Recommandé)

BAV

SPIP

TTR

Mise en œuvre des circuits courts de l’ordonnance de protection


